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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21 BIS, insérer l'article suivant:

Les collectivités territoriales ou établissements publics de coopération intercommunale ayant la 
compétence "traitement des déchets" affichent sur leur site internet la performance énergétique des 
installations d’incinération qu’ils utilisent, au regard de la directive n° 2008/98/CE du Parlement 
européen et du conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’appellation d’ « unité de valorisation énergétique » ne peut être utilisée que pour les unités 
atteignant 60 % de performance énergétique pour les installations autorisées avant le 1er janvier 
2009 et 65 % pour celles autorisées après le 31 décembre 2008. Il est donc important que les 
collectivités soit transparence sur la performance énergétique réellement atteinte pour leur unité de 
valorisation énergétique.


